
 

 

Challenge VTT 

  

Calendrier  

25 février: Ronde de Bridiers  

18 mars: Chavanat 

25  mars : Aubusson la cote verte 

15 avril : Soulier (départemental) 

22 avril : St Goussaud (Régional) 

8 mai : Fursac le moulin des Templiers  

15 mai : Vidaillat  

 

  

  

 Horaires 

14h : Initiation (7 à 12 ans)  

14h 30 : Jeunes 13/14 et 15/16 ans 

15h15 : Ad. Mas.17/49 ans) 

15h 17 : Ad. Mas.(50 ans et plus)  

15h17 : Ad. Fém. et tandems 

 Non compétiteur UFOLEP sur 

présentation certificat médical 

  

  

  

 



« CCOOMMPPEETTIITTIIOONNSS  VVTTTT  22001188 » 

 

Afin de promouvoir la pratique compétitive du VVTTTT    UUFFOOLLEEPP en CCRREEUUSSEE, le Comité UUFFOOLLEEPP et sa 

commission technique « aaccttiivviittééss  ccyycclliisstteess » proposent un challenge sur les 8 épreuves organisées dans le 

département de février à août 2018 

Pour tout point non-abordé dans le règlement suivant, il convient de se référer au règlement 

NNAATTIIOONNAALL  UUFFOOLLEEPP de la pratique du VVTTTT..   

Toute épreuve n’ayant pas reçu l’aval du Comité Directeur ou ne respectant pas la législation ne 
pourra se dérouler sous l’égide de l’UUFFOOLLEEPP. 

Les responsables de la commission départementale VTT UFOLEP 23 demandent à l’ensemble 
des organisateurs de compétition et randonnée VTT  de mettre le logo des sponsors du Challenge  la Boîte 

à Vélos et Roulez Facile. sur leurs affiches ainsi que la banderole de l’UFOLEP et  tous supports 
publicitaires fournis par les sponsors lors de leurs épreuves. 

Pour information, le challenge 2018 sera doté de…. euros en bon d’achat ou lots divers 

Les clubs qui ne respecteraient pas cet engagement vis-à-vis des sponsors verraient 
automatiquement  leurs coureurs déclassés au challenge. 

 

CCAATTEEGGOORRIIEESS  //  DDUURREEEE//  DDIISSTTAANNCCEESS  
La durée maximale d’une épreuve est celle réalisée par le premier de la catégorie. Lorsque celui-ci a 

franchi la ligne d’arrivée, tous les autres concurrents de la catégorie doivent être arrêtés. 

Catégories 

Dénivelé 

maximal 

cumulé. 

Durée maximale 

(boucle à faire 

plusieurs fois) 

Distance 

maximale 
Nombre de participations autorisées 

Jeune  Masculin et Féminin  
7 à 10 ans inclus 

Jeux avec 
initiation à la 

compétition 

15 à 20 min 
(4km MAX 

préférence plat) 

Encadrement 
par adultes 

Jeux cyclistes avec initiation à la 
compétition 1 épreuve par semaine. 

Lorsqu’il y a un jour férié dans la 
semaine, les jeunes peuvent courir à 
condition que ce jour férié ne précède 
pas ou ne suive pas un autre jour de 
course. 

Jeune  Masculin et Féminin  
11/12ans 

150 m max 25 min 7 km 

Jeune  Masculin et Féminin  
13/14ans 

200 m 35 min 9 km 

1 épreuve par semaine. Lorsqu’il y a 
un jour férié dans la semaine, les 
jeunes peuvent courir à condition que 

ce jour férié ne précède pas ou ne 
suive pas un autre jour de course. 

Jeune  Masculin et Féminin  
15/16ans 

500 m 1 h 18/20 km 
Jours de course autorisés : tous les 
jours et une seule par jour. 

Ad. Mas. 17/19 ans 750 m 1 h 45 30 km libre 

Ad. Mas. 20/29ans 

1000 m 2 h 35 km Libre Ad. Mas. 30/39ans  

Ad . Mas. 40/49ans 

Ad. Mas. 50/59ans  
750 m 

 
1 h 45 

 
30 km 

 
libre 

Tandems 17ans et plus 

Ad. Mas. 60 ans et plus  
600 m 

 
1 h 30 

 
25 km 

libre 

Ad.Fém.17/19 ans, 30/39ans et 
40ans et plus 

1 épreuve par jour 

Important : Ce sont les durées maximales qui doivent rester prépondérantes par rapport aux 

distances maximales. 

 



Sur chacune des 8  épreuves,  les catégories du challenge sont définies comme suit : 

Jeunes Masculins /Féminines  13/14 ans 

Jeunes Masculins 15/16 ans et Jeunes Féminines 15/16 ans 

Adultes Masculins 17/19 ans 

Adultes Masculins 20/29ans 

Adultes Masculins 30/39 ans 

Adultes Masculins 40/49 ans 

Adultes Masculins 50/59 ans et tandems 

Adultes Masculins 60 ans et plus  

Féminines 17 ans et plus 

Jeunes non compétiteurs UUFFOOLLEEPP et adultes non compétiteurs UUFFOOLLEEPP 

Les distances, dénivelés et durées seront établis en fonction du tableau ci-dessus. 

Des épreuves sont ouvertes en initiation aux jeunes de 7 à 10 ans et 11/12 ans en initiation à la 

compétition. 

AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDEESS  PPOOIINNTTSS  

25 points seront attribués au 1
er
 de chaque catégorie, puis 20 au 2ème, 17 au 3

ème
 , 14 au 4

ème
  12 

au 5
ème

 puis, 10, 9, 8, 7, 6, 5, 4, 3, 2, 1  .Les concurrents ayant abandonné n’auront aucun point. 

En cas d’ex-aequo seront pris en compte en priorité : 

1°) les résultats de l’épreuve finale. 

2°) les résultats de l’avant dernière épreuve (si les ex-aequo étaient absents lors de la finale)  … 
Et ainsi de suite si nécessaire jusqu’à la 1

ère
 épreuve par ordre chronologique. 

Epreuves jokers : seuls les 6 meilleurs résultats seront pris en compte. 

    15 points attribués pour la participation au Championnat Régional Limousin  

      15 points de bonus seront  attribués  à tous ceux qui auront participé aux 8 épreuves. 

CCHHAALLLLEENNGGEE  PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONNSS  DDEESS  CCLLUUBBSS  ((    PPAARRTTIICCIIPPAANNTTSS  AA  PPAARRTTIIRR  DDEE  1133  AANNSS))  ::  ((PPRREENNAANNTT  EENN  

CCOOMMPPTTEE  CCOOMMPPEETTIITTIIOONNSS  EETT  RRAANNDDOONNNNEEEESS  

Attributions des points pour le club   A chaque fois qu’un coureur prend le départ d’une épreuve du 

Challenge VTT  UFOLEP (23) et/ ou d’une randonnée VTT du calendrier UFOLEP23 il apporte un point à 
son club.   

Les trois premiers clubs seront récompensés lors de la réunion des activités cyclistes. 

IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS  ::  

Les inscriptions seront à faire sur le site de la CNS activités cyclistes (jeudi avant la 

compétition dernier délai) calendrier national à partir de votre N° de licence. Vérifier NOM Prénom 

catégorie d’âge et club.  

(CCooûûtt  àà  rréégglleerr  àà  llaa  rreemmiissee  dduu  ddoossssaarrdd) 

 66  €€ pour les engagés  licenciés UFOLEP dans les délais et  88  €€ pour les non compétiteurs UFOLEP 

 AAjjoouutteerr  22  €€ pour les inscriptions sur place. 

 33  €€  ppoouurr  lleess  jjeeuunneess  1133//1144aannss  eett  1155//1166aannss  lliicceenncciiééss  UUFFOOLLEEPP 

 44  €€    ppoouurr  lleess  jjeeuunneess  1133//1144  eett  1155//1166aannss  nnoonn  ccoommppééttiitteeuurrss  UUFFOOLLEEPP.. 

 LLeess  iinnssccrriippttiioonnss  ssoonntt  ggrraattuuiitteess  ppoouurr  lleess  jjeeuunneess  ddee  mmooiinnss  ddee  1122  aannss 

Chaque association organisatrice s’engage à reverser  0,60 € est reversé pour les participants adultes pré-

engagés et 1,60 €pour les participants adultes engagés sur la ligne au Comité Départemental de la Creuse 

Les organisateurs invitent les concurrents à se responsabiliser et à s’inscrire avant le jeudi soir sur le site de 
la CNS afin que puisse être édités des programmes les plus complets possibles, c’est-à-dire en minimisant 

autant que possible le nombre d’inscriptions sur la ligne et les absences au départ. De nombreux clubs 

établissent les classements sur support informatique. 

Les non compétiteurs UFOLEP devront être munis d’un certificat médical de non –contre 
indication de la pratique du cyclisme en compétition de  moins de 3 mois ou licence FFC compétition. 



Accès à la carte « compétiteur VTT UFOLEP » :  

Seuls peuvent prétendre être classés dans les Championnats UFOLEP (ou manches de 

Championnats) les détenteurs de carte « compétiteur VTT UFOLEP ». Tout licencié UFOLEP est 

tenu de présenter cette carte, en même temps que la licence dûment homologuée, au départ de la 

manifestation. 

Peuvent prétendre à une carte « compétiteur VTT UFOLEP » : 

Tout nouveau licencié UFOLEP n’ayant jamais pratiqué le cyclisme en compétition 

Les ex licenciés FFC et /ou FSGT (Voir tableau accueil UFOLEP p7 du  Règlement National 

VTT) 

Les double licenciés UFOLEP/FFC « 3
ème

 catégorie ayant 50 points et moins à la fin de 

saison 2017 - Pass’cyclisme Open » et « Pass’cyclisme » 

Les double licenciés UFOLEP/FSGT 2
ème

, 3
ème

, 4
ème

 et 5
ème

 « catégorie route » 

Catégorie Tandem : 

Hommes et /ou femmes chaque pilote doit être âgé (e) de 17ans révolus* et plus 

*Simple affiliation ou double appartenance. Aucun surclassement d’âge n’est autorisé dans cette 

catégorie. 

MATERIEL : 

Plaques frontales : Le port de la plaque frontale est obligatoire pour tous les participants dans toutes les 

épreuves UFOLEP. Elle doit être fixée solidement sur le guidon tout en assurant sa bonne visibilité. 

Le dossard est facultatif. 

Pour retirer sa plaque, chaque participant devra déposer à la table de contrôle, sa licence et sa carte 

«compétiteur VTT » UFOLEP de l’année en cours. La plaque ne sera pas délivrée au concurrent qui serait 

dans l’incapacité de présenter sa licence et sa carte «compétiteur VTT » UFOLEP correctement complétées 
à la table de contrôle. Ces dernières lui seront rendues à la fin de l’épreuve. 

 Matériel utilisé : respect des normes UCI :  

C’est un vélo tout terrain, cycle muni d’un guidon plat ou demi-relevé et ses embouts saillants bouchés. 

Sont autorisées les roues de 26 pouces, 650B et de 29 pouces équipées de pneus de 1,75 pouce minimum. 

Tout VTT (à l’exception des vélos de type cyclo-cross en compétition) en état, est accepté sous réserve du 

respect des normes de sécurité :  

 extrémités du guidon bouchées 

 les guidons pourront avoir seulement en extrémités des bar end, « les cornes de 

vache» entièrement recourbées sont interdites. 

 protection des parties saillantes 

 extrémités des câbles protégés 

 Le changement de roue ne peut également être effectué que dans les zones de 
dépannage (ligne d’arrivée) 

 Changement de vélo interdit. Le vététiste doit franchir la ligne d’arrivée avec la plaque de 
cadre qui lui a été attribuée au départ. 

//IINNTTEERRDDIICCTTIIOONNSS  ::  

Sont interdits sur toutes les épreuves VTT : 

 Les oreillettes et tout matériel permettant de communiquer entre coureurs, dirigeants et/ou 
toute autre personne.  

 Les caméras fixées sur les casques.  

 

 Le port du CCAASSQQUUEE sanglé protecteur est OOBBLLIIGGAATTOOIIRREE pour toutes les catégories durant la 
course mais aussi pendant l’échauffement ou reconnaissance du circuit.  



Les vététistes refusant cette protection et ceux qui n’en seront pas pourvus se verront interdire le départ. 
Chaque concurrent devra le conserver correctement fixé durant l'épreuve. Tout contrevenant sera mis hors 

compétition et pénalisé.  

Les commissaires sont en droit de refuser le départ d'un vététiste  dont la tenue serait incorrecte ou non 

conforme.  

Le maillot de club (à manches courtes ou longues) doit par ses couleurs et leur disposition, permettre de 

distinguer l’association à laquelle appartient le compétiteur.  

SSEECCUURRIITTEE______________________________________________________________________________________________________________  

MMooyyeennss  àà  mmeettttrree  eenn  ppllaaccee  
Circuit < 12 km (à 

parcourir plusieurs 

fois) 

Circuit > 12 km (à 

parcourir plusieurs 

fois) 

Circuit constitué 

d’une grande 
boucle 

Signaleurs statiques ou à moto dans 
les carrefours quand l’épreuve n’est 

pas prioritaire 

OUI OUI OUI 

Deux secouristes titulaire du PSC1 
en poste fixe 

OUI OUI OUI 

Ambulance NON OUI OUI 

Médecin NON 
Joignable et 
disponible à tout 

moment 

OUI 

1 local ou véhicule sanitaire avec 
brancard, couvertures et trousses de 

secours 

OUI OUI x 

RREESSUULLTTAATTSS  ::  

Les résultats complets pour chacune des catégories (y compris les abandons) devront être remis à 

l’issue de l’épreuve à Nicolas ADENIS, responsable des classements VTT au sein de la commission 

technique départementale Ufolep « activités cyclistes ». En cas d’absence, lui expédier dès le lendemain de 

l’épreuve l’état des résultats ainsi que les feuilles d’émargement à l’adresse suivante : 

Nicolas ADENIS 17 bis le Grand Breuil 23300 St Priest la Feuille ou nicolas.adenis@orange.fr 

Il s’attachera à établir les classements par catégories, à les faire publier dans la presse écrite locale 

et sur le site Web du Comité Ufolep (www.cd.ufolep.org/creuse) 

Si les classements ne sont pas parvenus dans les 3 jours, délai maximum, le club se verra infliger 
une amende de 100 euros pour entrave au bon fonctionnement du challenge. 

RRAAPPPPOORRTT  DDEE  CCLLOOTTUURREE  ::  

Le directeur de l’épreuve signe, avec les commissaires, le procès verbal de l’épreuve (liste des 

participants par catégories, comptes-rendus, classements divers, accidents ou incidents, réclamations). 

Il fera parvenir dans les 48 heures le procès-verbal pour homologation à la déléguée 

départementale ou au responsable de la commission technique départementale. 

RREECCOOMMPPEENNSSEESS  DDUU  CCHHAALLLLEENNGGEE  ::  

Les trois premiers de chaque catégorie du challenge UFOLEP  recevront une récompense à la 
cérémonie organisée a cet effet. Seul(e)s les compétiteurs  présents seront récompensé(e)s. 

Pour toute cérémonie protocolaire, la TTEENNUUEE  DDEE  CCYYCCLLIISSTTEE  EESSTT  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREE. En cas de 
non-respect de cette règle, l'intéressé(e) se verra RREEFFUUSSEERR l'accès au podium et ne recevra aucune 

récompense.   

mailto:nicolas.adenis@orange.fr
http://www.cd.ufolep.org/creuse


CCHHAAMMPPIIOONNNNAATTSS  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAAUUXX,,  RREEGGIIOONNAAUUXX  EETT  NNAATTIIOONNAAUUXX::   

La présentation de la licence dûment complétée et de la carte compétiteur VTT sont obligatoires.  

RRaappppeell  ::  

LLaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  aauuxx  cchhaammppiioonnnnaattss  ddééppaarrtteemmeennttaauuxx  eett  rrééggiioonnaauuxx,,  pphhaasseess  pprrééaallaabblleess  dduu  

cchhaammppiioonnnnaatt  nnaattiioonnaall,,  eesstt  oobblliiggaattooiirree..  

CChhaammppiioonnnnaatt  DDééppaarrtteemmeennttaall  VVTTTT  ::  

  LLee  CChhaammppiioonnnnaatt  DDééppaarrtteemmeennttaall  eesstt  uunnee  éépprreeuuvvee  dd’’ooùù  eesstt  eexxttrraaiittee  llee  ccllaasssseemmeenntt  dduu  

ddééppaarrtteemmeennttaall..    

La date a été fixée au dimanche 15 avril 2018  pour ce championnat. Le club « l’AC 
Bourganeuf » candidat à l’organisation du championnat départemental aura la charge de l’épreuve support 

du championnat. Il sera organisé à Soulier commune de Janaillat. 

Les adultes et les jeunes de 13/14 ans et 15/16 ans désirant participer au championnat  
départemental devront être titulaires d’une licence et d’une carte compétiteur VTT homologuées ddeeppuuiiss  aauu  

mmooiinnss  88  jjoouurrss.. 

CChhaammppiioonnnnaatt  RRééggiioonnaall  VVTTTT  ((eexx  LLiimmoouussiinn))  ::  

Le Championnat Régional aura lieu à St Goussaud (23) organisé par l’AC FURSAC 

CChhaammppiioonnnnaatt  NNaattiioonnaall  VVTTTT  ::    

Ce championnat se disputera les 19 et 20 mai à St Gobain (02) 

Seuls les licenciés Ufolep, possédant  une carte « compétiteur VTT » peuvent prétendre à un titre 
fédéral (Départemental, Régional, National). 

Ils devront avoir participé aux épreuves délivrant un titre Départemental ET Régional, pour 

participer à l’épreuve Nationale. (aucune dérogation ne sera accordée). 

Tout licencié(e) UFOLEP souhaitant participer au National DEVRA redonner le bulletin de pré-
inscription (papier) au responsable VTT lors du Championnat Régional à St Goussaud. Les compétiteurs 

pouvant prétendre participer au National seront prévenus dans les meilleurs délais. 

Dans chaque catégorie, la délégation sera constituée par le 1
er
 Régional puis le 1

er
 Départemental, 

le 2
ème

 Régional, le 2
ème

 Départemental, 3
ème

 Régional, 3
ème

 Départemental et ainsi de suite jusqu’à ce que le 

quota par catégorie soit atteint. 

Masculins 

Jeunes 13/14 ans 10 titulaires et 1 remplaçant  

Jeunes 15/16 ans 10 titulaires et 1 remplaçant  
Adultes 17/19 ans 10 titulaires et 1 remplaçant  

Adultes 20/29 ans 6 titulaires et 1 remplaçant  

Adultes 30/39 ans 6 titulaires et 1 remplaçant  
Adultes 40/49 ans 6 titulaires et 1 remplaçant  

Adultes 50/59 ans 6 titulaires et 1 remplaçant  

Adultes 60 ans et plus 6 titulaires et 1 remplaçant  

Féminines 
Jeunes 13/14 ans 10 titulaires et 1 remplaçant  

Jeunes 15/16 ans 10 titulaires et 1 remplaçant  

Adultes 17/29 ans 10 titulaires et 1 remplaçante  
Adultes 30/39 ans 10 titulaires et 1 remplaçante  

Adultes 40 ans et plus 10 titulaires et 1 remplaçante  

Tandems 

Tandems Masculins 17 ans et plus 5 équipages  

 Les inscriptions et les engagements au Championnat National, seront transmis uniquement par la 
Directrice Départementale et le responsable de la Commission Technique Départementale qui aura fait la 

sélection. 

PPRROOMMOOTTIIOONN  ::  

Le Comité Ufolep publiera l’annonce de ces épreuves dans la rubrique hebdomadaire « la 
semaine de l’Ufolep » de la presse écrite locale. 



AANNNNUULLAATTIIOONN  ::________________________________________________________________________________________________________  

En cas d’annulation d’une épreuve, le signaler de suite : 

1) Nicolas ADENIS 17 bis le Grand Breuil 23300 St Priest la Feuille ou 

nicolas.adenis@orange.fr  

2) A la presse locale (en pages sportives), à la radio. 

3)  Aux coureurs engagés et si elle est déjà déclarée à la Préfecture ou Sous Préfecture, à 

l’équipement, à la mairie et à la Gendarmerie. De même pour tout changement d’horaire. 

NN’’aannnnuulleerr  ((oouu  cchhaannggeerr  lleess  hhoorraaiirreess))  qquu’’eenn  ddeerrnniieerr  rreeccoouurrss 

4) PPoouurr  ttoouuttee  éépprreeuuvvee  aannnnuullééee,,  uunn  cchhèèqquuee  ddee  5500  eeuurrooss  sseerraa  eennvvooyyéé  aauu  ccoommiittéé  ddiirreecctteeuurr.. 

IINNFFOORRMMEERR  EETT  SS’’IINNFFOORRMMEERR  ::__________________________________________________________________________________    

LLeess  rreessppoonnssaabblleess  oonntt  llee  ddeevvooiirr  ddee  ffaaiirree  ppaarrvveenniirr  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn,,  mmaaiiss  ll’’aaddhhéérreenntt  àà  llee  ddeevvooiirr  

ddee  lleess  ddeemmaannddeerr..  

PPoouurr  lleess  aauuttrreess  ppooiinnttss  dduu  rrèègglleemmeenntt,,  ssee  rrééfféérreerr  aauu  rrèègglleemmeenntt  nnaattiioonnaall  VVTTTT  UUffoolleepp.  

 

SANTE DES SPORTIFS : 

Réf : « règlement médical » version du 11 avril 2008 site UFOLEP NATIONAL. 

L’usage des stimulants et produits dopants est interdit. 

Afin de sauvegarder la santé des sportifs, des contrôles peuvent être effectués, sans préavis, à tout moment, 
après un entraînement, lors d’une épreuve ou d’un championnat, par un médecin mandaté par le Ministère 
de la Jeunesse et des Sports ou l’une de ses directions régionales. 

 

TTOOUUTT  CCOOMMPPEETTIITTEEUURR  UUFFOOLLEEPP  QQUUII  FFAAIITT  LLAA  DDEEMMAANNDDEE  DDEE  CCAARRTTEE  CCOOMMPPEETTIITTEEUURR  VVTTTT  

DDEECCLLAARREE  AAVVOOIIRR  PPRRIISS  CCOONNNNAAIISSSSAANNCCEE  DDUU  PPRREESSEENNTT  RREEGGLLEEMMEENNTT,,  

EETT  EENN  AACCCCEEPPTTEERR  LLAA  TTOOTTAALLIITTEE  DDEESS  DDIIFFFFEERREENNTTSS  CCHHAAPPIITTRREESS..  

LLaa  ssiiggnnaattuurree  ddee  llaa  ffeeuuiillllee  dd’’éémmaarrggeemmeenntt  aauu  ddééppaarrtt  ddee  llaa  mmaanniiffeessttaattiioonn  ((ccoommppééttiittiioonn  eett  //oouu  rraannddoonnnnééee))  

iimmpplliiqquuee  ll’’aacccceeppttaattiioonn  dduu  rrèègglleemmeenntt  ddééppaarrtteemmeennttaall  eett  dduu  rrèègglleemmeenntt  dduu  CChhaalllleennggee  VVTTTT  ((UUFFOOLLEEPP  

2233))  ppaarr  ttoouutt  ccoommppééttiitteeuurr  lliicceenncciiéé    UUFFOOLLEEPP  oouu  nnoonn..  

 

mailto:nicolas.adenis@orange.fr

